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Les pleurs sont le premier moyen 
d’expression du nourrisson. 

FÉVRIER 2026
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Non accessible en poussette • Pensez à prendre du change

inscription obligatoire auprès du relais • ouvert aux familles

JEUDI 26 FÉVRIER
de 9h15 à 11h - ABONDANCE
Rendez-vous au lac des Plagnes

ph
ot

o 
un

sp
la

sh
 ©

w
he

re
-d

id
-s

he
-g

o-
th

is
-ti

m
e

DES PLEURS DU NOURRISSON À 
LA PRÉVENTION DU BÉBÉ SECOUÉ

MATINÉE NATURE
avec Bertille animatrice environnement

" HIVER ET NEIGE "

Les pleurs sont le premier moyen d’expression du 
nourrisson. Ils traduisent toujours un besoin non 
satisfait, qu’il soit physiologique (faim, fatigue, 
inconfort, douleur…) ou affectif (besoin de sécurité, 
de contact, de réassurance, de présence…). Les 
pleurs ne sont jamais des caprices ni une tentative 
de manipulation. En y répondant avec attention, 
empathie et douceur, l’adulte aide l’enfant à se 
sentir compris et en sécurité, tout en favorisant la 
construction du lien d’attachement.

Dans les lieux d’accueil, les professionnels 
accompagnent les pleurs sans chercher à les faire 
taire à tout prix. Leur rôle est d’observer, d’écouter 
et d’essayer d’identifier le besoin de l’enfant, en 
lien avec les familles. 

Consoler un enfant, c’est lui offrir, sans jugement, 
une présence sécurisante, parfois des bras si 

l’enfant l’accepte, et l’aider à apaiser ses tensions, 
même lorsque les pleurs persistent.

Lorsque les pleurs sont très fréquents ou intenses, 
ils peuvent être source de fatigue et de stress 
pour les adultes, parents comme professionnels. 
Se sentir dépassé peut arriver à chacun et ne 
remet pas en cause les compétences éducatives, 
ni même l’amour porté à son enfant. Dans ces 
moments, il est essentiel de pouvoir en parler, de 
demander du soutien et de prendre du relais si 
nécessaire. 

La prévention du syndrome du bébé secoué repose 
sur cette vigilance collective  : un nourrisson ne 
doit jamais être secoué. Poser l’enfant en sécurité, 
s’éloigner quelques instants et solliciter de l’aide 
sont des gestes de protection essentiels.

Les 22 communes du territoire :
Abondance, Bernex, 

Bonnevaux, Champanges, Châtel, 
Chevenoz, Évian-les-Bains, 

Féternes, La Chapelle d’Abondance, 
Larringes, Lugrin, Marin, Maxilly, 

Meillerie, Neuvecelle, Novel, Publier, 
Saint-Gingolph, Saint-Paul-en-Chablais, 

Thollon-les-Mémises, Vacheresse, Vinzier



INFORMATIONS ET RENDEZ-VOUS DU MOISINFORMATIONS ET RENDEZ-VOUS DU MOIS

Agir pour 

cc-peva.fr
la petite enfance

Informations auprès du relais petite enfance : 04 58 57 03 81 / rpe@cc-peva.fr
Toute l’actualité du relais sur cc-peva.fr  > rubrique vie pratique > RPE

Retrouvez-nous sur notre groupe Facebook > CCPEVA Relais petite enfance

FOCUS Aides financières 
pour les assistants maternels
En tant qu’assistant maternel agréé, vous 
pouvez bénéficier de soutiens financiers 
pour renforcer votre capacité d’accueil. 
Parmi eux :
 L’IRCEM, qui propose une aide à l’achat 
de matériel suite au renouvellement de votre 
agrément : 
ht tps: / /www. i rcem.com/ faq /ac t ion-
sociale/actifs/quels-sont-les-delais-dune-
demande-daide-suite-a-un-nouvel-ou-
renouvellement-dagrement/
 la CAF de Haute-Savoie, qui met à 
disposition un prêt à taux zéro pour améliorer 
votre logement pour l’exercice de votre 
activité : 
https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-
la-haute-savoie/offre-de-service/vie-
personnelle/assistants-maternels

À partir de janvier 2026, Pajemploi 
URSSAF modifie les modalités de 
déclaration pour les parents employeurs 
d’assistants maternels agréés. 
Pour l’accueil de fratrie, la déclaration 
se fait désormais pour chaque enfant 
accueilli, conformément à chaque 
contrat de travail. 
Cette évolution permet un calcul plus précis 
du complément de libre choix du mode 
de garde (CMG) et des cotisations, ainsi 
qu’une meilleure prise en compte des droits 
de l’assistant maternel (retraite, chômage). 
Les assistants parentaux ne sont pas 
concernés. 
Concrètement, un bulletin de salaire 
sera établi par enfant accueilli.

ACCUEIL FRATRIE
URSSAF 

JUSQU’EN MARS 2026
CYCLE MUSIQUE

Dans le cadre d’un partenariat avec la 
ville d’Evian, les assistants maternels, 
assistants parentaux et les enfants ont 
la chance de bénéficier de séances avec 
Maryline, intervenante musique, à raison 
de 4 séances. 
L’accueil se déroule au sein de 
l’auditorium. Les enfants ont la possibilité 

de découvrir  le tambour, la guitare, les maracas...
Le rythme et les mélodies sont au rendez-vous !  


